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Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint Jean Lasseille 
–  

Bilan de la mise à disposition du public 
 

 
BILAN DE LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 

 

1. Les principes de la mise à disposition  
 

1.1. LA PROCEDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIEE  
 

La commune de Saint Jean Lasseille est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé 
depuis le 27 septembre 2012. 

 
En date du 27 juin 2023, par arrêté communautaire, la commune a prescrit la modification 

simplifiée du PLU, afin de modifier certaines dispositions du règlement écrit et graphique et 
actualiser le tableau listant les emplacements réservés. 
 

1.2. LE CADRE REGLEMENTAIRE DE LA PROCEDURE  
 

Selon les modalités indiquées aux articles L153-41 et L153-45 du Code de l’urbanisme, la 
procédure de modification du Plan Local d’Urbanisme peut revêtir une forme simplifiée, dans la 
mesure où les adaptations envisagées n’auront pas pour conséquence : 

1° « Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 
4° soit d’appliquer l’article L131-9 du présent code » ; 
 
Cette procédure est dispensée d’enquête publique. 
 

1.3. L’OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE  
 

La présente modification simplifiée du PLU a trois objets : 
 

• Rectifier une erreur matérielle présente sur le règlement graphique.  
 

• Supprimer l’emplacement réservé (ER n°22) destiné à la création d’un parking public, situé 
en bordure de la rue des artisans, afin de permettre l’extension d’une activité 
commerciale.  
 

• Modifier certaines dispositions du règlement écrit de la zone UA et UB pour permettre 
l’installation de panneaux photovoltaïques sur la totalité des toitures des équipements 
publics.  
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Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint Jean Lasseille 
–  

Bilan de la mise à disposition du public 
 
 

1.4. LES MODALITES DE LA MISE A DISPOSITION  
 

Le dossier mis à disposition du public contient les pièces suivantes : 
 

• Arrêté du Président de la CC des Aspres n°95/2023 du 27 juin 2023 lançant la procédure 
de modification simplifiée du PLU, 

• Le rapport additif de présentation expliquant les modifications apportées au PLU, 
• Les pièces modifiées du dossier, à savoir, le règlement écrit, le règlement graphique, et la 

liste des emplacements réservés. 
• La délibération concernant les modalités de la mise à disposition du dossier au public, 
• L’accusé de réception de la MRAe concernant l’examen au cas par cas ad hoc, 
• L’annexe de l’auto-évaluation du cas par cas ad hoc, 
• L’avis de dispense de réaliser une évaluation environnementale, 
• Le formulaire cas par cas ad hoc, 

 
La communauté de commune a fixé par délibération, en date du 28 septembre 2023 les 

modalités de mise à disposition du projet de modification du PLU au public. 
 
 Les modalités choisies étaient les suivantes :  
 

• Affichage de la délibération en Mairie de Saint Jean Lasseille et au siège de la 
Communauté de Communes des Aspres durant toute la durée de la procédure aux jours 
et heures habituels d’ouverture ; 

• Mise en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes des Aspres et sur celui 
de la Mairie de Saint Jean Lasseille, du dossier de concertation ; 

• Mise à disposition en mairie de Saint Jean Lasseille (30 Avenue de la Mairie – 66300 SAINT 
JEAN LASSEILLE) et au siège de la Communauté de Communes des Aspres (Allée Hector 
Capdellayre – Immeuble Christian Bourquin – BP 11 66301 THUIR) pendant une durée au 
moins d’un mois, d’un dossier de concertation qui sera, le cas échéant, complété 
pendant la procédure (avis PPA) ; 

• Mise à disposition à la Communauté de Communes des Aspres et en mairie d’un registre 
destiné à recueillir les observations éventuelles pendant toute la durée de la procédure ;  

• Mise à disposition d’une adresse mail internet destinée à recueillir les observations 
éventuelles pendant toute la durée de la procédure ; 

• Consignation des courriers adressés par voie postale en mairie ou au siège de la 
Communauté de Communes des Aspres. 
 
A l’issue de cette procédure, un bilan doit être présenté devant le Conseil 

communautaire, qui délibérera et approuvera le projet éventuellement modifié pour tenir 
compte des avis et des observations du public. 
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Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint Jean Lasseille 
–  

Bilan de la mise à disposition du public 
 
 

2. Les outils de la mise à disposition   
 

2.1. LES FORMALITES DE PUBLICITE DE LA MISE A DISPOSITION  
 
LES PUBLICATIONS DANS LA PRESSE DEPARTEMENTALE 
 

Conformément à l’article L.153-47 du Code de l’Urbanisme, l’avis de mise à disposition du 
projet de modification simplifiée au public, a été publié dans un journal du département, en 
date du 24 novembre 2023, soit 10 jours avant la tenue de la mise à disposition du public : 
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Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint Jean Lasseille 
–  

Bilan de la mise à disposition du public 
 
AFFICHAGE DE L’AVIS REGLEMENTAIRE SUR LES PANNEAUX ADMINISTRATIFS DE LA COMMUNE ET DE 
LA CC DES ASPRES 
 

Préalablement à la procédure de mise à disposition du public, et ce pendant toute la 
durée de la mise à disposition, un avis de mise à disposition a été affiché sur les panneaux 
administratifs communaux et communautaires, et publié sur le site internet de la commune. 
 

2.2. NOTIFICATION DU PROJET AUX PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES  
 

Conformément à l’article L.153-40 du Code de l’Urbanisme, la Communauté de 
communes des Aspres a notifié, avant la mise à disposition du dossier de modification simplifiée 
du PLU au public, le projet de modification simplifiée aux PPA suivants : 
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Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint Jean Lasseille 
–  

Bilan de la mise à disposition du public 
 

 
 

2.3. LE REGISTRE DE LA MISE A DISPOSITION  
 

Conformément à la délibération du conseil communautaire du 28 septembre 2023, la 
Communauté de communes des Aspres a fixé les modalités de la mise à disposition du dossier 
au public dans sa délibération. Un registre a été tenu à la disposition du public, ainsi que le dossier 
comprenant le projet de modification du PLU, afin que toute personne puisse y consigner ses 
observations. D’autre part, une adresse mail spécialement dédiée à cette mise à disposition a 
été créée pour également recueillir les observations du public. 

 
Le dossier mis à disposition du public était identique au dossier transmis aux PPA et à 

l’Autorité Environnementale. 
 

2.4. FIN DE LA MISE A DISPOSITION  
 

Conduite en application de l’article L.153-47 du Code de l’urbanisme, la mise à disposition 
du dossier de modification simplifiée du PLU au public s’est tenue du 4 décembre 2023 au 5 
janvier 2024 inclus. 
 
 

Envoyé en préfecture le 15/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le 

ID : 066-246600449-20240208-18_24_APPRMSSJL-DE

C
ha

în
e 

d'
in

té
gr

ité
 d

u 
do

cu
m

en
t :

 C
4 

C
6 

F
D

 9
3 

D
3 

A
F

 8
B

 7
8 

18
 B

0 
89

 B
2 

E
E

 F
0 

61
 1

5
P

ub
lié

 le
 : 

15
/0

2/
20

24
P

ar
 : 

O
LI

V
E

 R
en

é
D

oc
um

en
t c

er
tif

ié
 c

on
fo

rm
e 

à 
l'o

rig
in

al
ht

tp
s:

//p
ub

lia
ct

.fr
/d

oc
um

en
tP

ub
lic

/2
46

33
2

Page 7/9



Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint Jean Lasseille 
–  

Bilan de la mise à disposition du public 
 
  

3. Les observations émises au cours de la mise à 
disposition  

 

3.1. LES OBSERVATIONS ET AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES 
 

Suite à la notification du dossier de modification simplifiée aux Personnes Publiques 
Associées, seuls 4 avis ont été émis : 
 

• La Chambre de Commerce et d’Industrie des Pyrénées-Orientales : 
Dans son courrier en date du 9 novembre 2023, la Chambre indique qu’elle n’a pas 
d’observation particulière sur le projet de modification simplifiée du PLU. 
 
• L’Institut National de l’Origine et de la qualité (INAO) : 
Dans son courrier en date du 13 novembre 2023, l’INAO indique que le projet de modification 
simplifiée du PLU n’a pas d’incidence directe sur les signes officiels d’identification de la 
qualité et de l’origine (SIQO) présents sur la commune, et n’a donc pas de remarque à 
formuler sur ce dossier. 
 
• La Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Pyrénées-Orientales : 
Dans son mail en date du 30 octobre 2023, la chambre indique qu’elle n’a pas d’objection 
concernant le projet de modifications simplifiée du PLU et donne un avis favorable. 

 
• Le Département des Pyrénées-Orientales : 
Le Département a émis un avis plus de 2 mois après l’envoi du dossier et 4 jours après la fin de 
la mise à disposition. De plus, cet avis ne concerne pas directement les objets de la 
procédure. 
 

3.2. LES OBSERVATIONS DU PUBLIC  
 

Dans le cadre de la mise à disposition, aucunes contributions n’ont été recueillies que ce 
soit dans le registre localisé en mairie, dans le registre localisé au sein de la CC des Aspres ou sur 
l’adresse mail spécialement créée dans le cadre de cette mise à disposition. 

Envoyé en préfecture le 15/02/2024

Reçu en préfecture le 15/02/2024

Publié le 

ID : 066-246600449-20240208-18_24_APPRMSSJL-DE

C
ha

în
e 

d'
in

té
gr

ité
 d

u 
do

cu
m

en
t :

 C
4 

C
6 

F
D

 9
3 

D
3 

A
F

 8
B

 7
8 

18
 B

0 
89

 B
2 

E
E

 F
0 

61
 1

5
P

ub
lié

 le
 : 

15
/0

2/
20

24
P

ar
 : 

O
LI

V
E

 R
en

é
D

oc
um

en
t c

er
tif

ié
 c

on
fo

rm
e 

à 
l'o

rig
in

al
ht

tp
s:

//p
ub

lia
ct

.fr
/d

oc
um

en
tP

ub
lic

/2
46

33
2

Page 8/9



Modification simplifiée n°3 du PLU de Saint Jean Lasseille 
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Bilan de la mise à disposition du public 
 

 

4. Conclusion  
 
 La mise à disposition a mobilisé 4 Personnes Publiques Associées et aucune personne 
individuelle.  
 
 La mise à disposition est donc marquée par un manque de participation locale. 
 
 Le présent bilan clôt la procédure de mise à disposition du public du dossier de 
modification simplifiée n°3 du PLU de Saint Jean Lasseille. 
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